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Sécurité incendie
Question écrite n° 14172

Texte de la question

M. Ian Boucard attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les conséquences particulièrement
préoccupantes du décret n° 2025-1100 du 19 novembre 2025 relatif à la sécurité incendie dans les
établissements recevant du public (ERP) de 5e catégorie. En effet, ce texte a supprimé l'obligation de fournir
une notice de sécurité détaillée pour les ERP de 5e catégorie ne disposant pas de locaux à sommeil, la
remplaçant par une description succincte des travaux envisagés. Par conséquent, les services départementaux
d'incendie et de secours (SDIS) ne sont désormais plus systématiquement sollicités pour l'instruction de ces
dossiers d'autorisation. Si cette mesure s'inscrit dans une démarche de simplification administrative, elle opère
dans les faits un transfert important de la responsabilité de l'analyse technique vers les services municipaux. Or
la grande majorité des communes, notamment les plus petites, ne dispose pas de personnels suffisamment
formés aux règles complexes de la sécurité incendie. Ce transfert de charge accroît directement la
responsabilité des maires, garants de la sécurité dans les ERP de leur territoire et les expose à un risque
juridique et technique considérable qu'ils ne peuvent matériellement assumer sans appui extérieur. Le tragique
incendie survenu à Crans-Montana le 1er janvier 2026 a pourtant rappelé l'importance cruciale des contrôles
réglementaires. L'émergence d'activités sensibles, telles que les bars dansants se substituant aux discothèques,
renforce la nécessité d'une expertise technique rigoureuse. Les préventionnistes des SDIS demeurent les seuls
à même d'assurer une instruction homogène, fiable et pleinement protectrice pour les citoyens. Dans ce
contexte et face à l'impossibilité pour de nombreuses municipalités de financer des formations spécialisées ou
de recruter des agents compétents en la matière, il lui demande si le Gouvernement envisage de réévaluer ce
dispositif réglementaire afin de rétablir la compétence systématique des SDIS pour l'instruction des dossiers
d'autorisation concernant les ERP de 5e catégorie.
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